
 

Offre d'emploi 

Titre d'emploi : Ouvrier(ère) certifié(e) d'entretien, spécialisé en plomberie et chauffage  

Numéro de concours : 2018-2019S10  

Statut de l'emploi : Régulier temps complet  

Horaire de travail : Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 16 h 45. 38.75 heures par semaine  

Date et heure de fin de l'affichage externe : 2018-08-24 16:30  

 

Description :  

 

Le Collège de Rosemont est à la recherche d’un(e) Ouvrier(ère) certifié(e) d’entretien, 

spécialisé en plomberie et chauffage afin d’effectuer des travaux d'entretien, de réparation 

et de transformation relevant de plusieurs métiers de la construction et du bâtiment. 

 

Plus spécifiquement, l’ouvrier(ère) certifié(e) d'entretien, aura à effectuer des travaux sur 

l’architecture, la mécanique du bâtiment, des équipements et des appareils en faisant 

appel à ses connaissances en entretien général d’immeuble et à sa maîtrise du domaine de 

la mécanique de plomberie et du chauffage. 

Exigences :  

 

Formation académique requise 

 

• Être titulaire d’un certificat de compétence-compagnon valide ou être titulaire d’un 

certificat de qualification en plomberie, en chauffage et posséder une expérience 

pertinente de deux (2) années dans des travaux liés à plusieurs métiers. 

 

OU 

 

• Détenir un diplôme d’études professionnelles (DEP) avec option appropriée et trois (3) 

années d’expérience pertinente. Le DEP en plomberie chauffage sera considéré comme 

un atout. 

 

 

Compétences et exigences particulières 

 

• Capacité à lire et à interpréter des plans 



• Connaissance des paramètres Johnson et Siemens pour le contrôle des bâtiments - Atout 

• Détenir une carte de l'ASP construction ou être en voie de l'obtenir – Atout 

• Détenir un certificat de compétence en plomberie chauffage - Atout 

• Capacité à travailler en équipe 

• Capacité à utiliser les outils technologiques de l'information et des communications 

• Maîtrise du français à oral et à l’écrit 

• Capacité à coordonner les travaux du personnel ouvrier  

 

Les avantages Rosemont :  

• Horaire de travail de 38.75 heures par semaine 

• Régime de retraite des plus avantageux 

• Quatre (4) semaines de vacances dès la première année d’emploi 

• Stationnement accessible 

 

Le Collège de Rosemont souscrit à un programme d'accès à l'égalité en emploi et invite 

les femmes, les handicapés, les membres des minorités visibles et ethniques ainsi que les 

autochtones à présenter leur candidature.  

 

Remarques :  

 

Nous remercions toutes les personnes qui poseront leur candidature, mais ne 

communiquerons qu’avec celles retenues pour une entrevue.  
 


